
 

 
UNION NATIONALE DES ARBITRES de FOOTBALL 

SECTION DEPARTEMENTALE «UNAF 35 » 

 

Fondée en 1968 sous le numéro « 3/04264 » 

Siège social : « UNAF 35 » 

 « BP 96303 -  5 rue de Belle Ile 

35763 SAINT-GREGOIRE Cedex 

Adhésion SAISON 2017 - 2018 
 

Défendant toujours les valeurs de solidarité, de convivialité et de protection, l’UNAF est : 

Le club de tous les arbitres. 
  

o Adhérer à l’UNAF permet d’être accompagné lors des convocations en commission pour « ne 

pas se sentir seul ». 

o Adhérer à l’UNAF permet de rendre audible la voix des arbitres : « être nombreux pour être plus 

fort ». 

o Adhérer à l’UNAF permet de se retrouver et partager sur notre passion : « créer du lien entre 

arbitres ». 

o Adhérer à l’UNAF permet d’être solidaire avec les collègues touchés par la peine ou des 

moments difficiles : « aider ses collègues dans la peines ou les moments difficiles de la vie ». 

o Adhérer à l’UNAF permet d’être accompagné gratuitement par un avocat en cas d’agression 

avec un dépôt de plainte : «  être défendu et indemnisé en s’appuyant sur la loi Lamour du 23 

octobre 2006 ». 
 

Lors de la saison 2016/2017, l’UNAF Bretagne s’est mobilisée pour tous les arbitres : 
 

o En signant une convention avec la Cour d’Appel de Rennes (couvrant les 4 départements) pour 

rendre plus efficace les poursuites judiciaires contre les agresseurs. 

o En soutenant le projet d’augmentation des indemnités d’arbitrage pour tous les arbitres de 

district et de ligue qui est toujours en discussion au comité de ligue. 

o En organisant le 35ème challenge Tricot-Labbé en Ille-et-Vilaine pour rassembler tous les arbitres 

au cours d’une journée familiale et conviviale. 

 

Un CADEAU : « une gourde UNAF – le club des arbitres » sera offerte à tous les unafistes pour la 

saison 2017/2018 pour vous accompagner lors de vos entrainements, vos matchs et vos temps libres !... 

 

Comptant sur ton adhésion au club de tous les arbitres, 

Je te souhaite une bonne saison 2017/2018 

Thomas BIZEUL 

Président UNAF Bretagne 

 
 
 

 
Nom :                                                Prénom :                                                     Date de naissance :     /        / 
 
Adresse                                                     Tél portable : 

Statut (entourer votre situation) :    Arbitre fédéral     Arbitre Ligue   Arbitre district    Jeune arbitre    Sympathisant 
 

Adresse mail OBLIGATOIRE pour le reçu de déduction fiscale (suivant le Code Général des Impôts) : 
 
……………………………………………………………………………………………………… 
 
Il te suffit juste d’envoyer ton adhésion avec le chèque à  (cocher tarif):            
        33 euros pour les adultes                                                                              Gérard SOREL - 12 porte de Trevallan                       

27 euros pour les jeunes (-18 ans au 1
er

 janvier 2018)                               35330 MAURE DE BRETAGNE    

…….…………CHEQUE DE 33€ pour les adultes ou 27€ pour les jeunes de -18 ans au 01 janvier 2018……………..  
Chèque à l’ordre de UNAF 35 

 
 

 


